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PREAMBULE 
 
Chers collègues, 
 
La Communauté de communes des Balcons du Lomont vient de reconstituer son 
Conseil communautaire. 49 délégués de 12 communes vont y siéger pendant 6 ans. 
Pour environ un tiers des élus, c’est une nouvelle fonction, celle de conseiller 
communautaire qu’il s’agit de découvrir et d’assumer pleinement. Cela suppose au 
départ de bien connaître le rôle et le fonctionnement de la Communauté de 
communes. 
 
C’est d’abord à ces nouveaux élus que s’adresse ce document que j’ai rédigé, et qui a 
été validé par les vice-présidents. Il m’a semblé qu’il était utile de dire clairement 
comment nous allons travailler ensemble. 
Ce document est loin d’être parfait…vous voudrez bien m’en excuser. Nous pourrons 
bien sûr débattre de chacun des points exposés, le corriger et le compléter par la 
suite. 
 
J’aimerais maintenant préciser quelques objectifs politiques assignés à la CCBL dans le 
paysage complexe des collectivités locales du nord Franche-Comté. 
 
 

� D’abord un peu d’histoire. 
 

o La Communauté de communes des Balcons du Lomont (CCBL) a été fondée en 2002 à 
l’initiative des maires des douze communes du canton d’Hérimoncourt situés hors 
Communauté d’Agglomération du Pays de Montbéliard (CAPM). Ils étaient depuis 
longtemps conscients que seul un regroupement intercommunal permettrait d’une 
part l’exercice d’une solidarité effective entre tous, d’autre part la mise en place de 
services ou équipements demandés par la population (Service d’accueil de la petite 
enfance, Schéma Directeur d’Assainissement, accueil périscolaire, etc…). La  mise en 
place de communautés était préconisée par l’Etat avec de fortes incitations 
financières entre autres, qui ont assuré le succès de cette politique : le territoire 
national est désormais couvert à 95% par des communautés de communes, des 
communautés d’agglomérations et des communautés urbaines. 
 
Les élus de nos 12 communes ont choisi librement, après de nombreuses réunions, les 
compétences statutaires de la Communauté, défini son mode de fonctionnement, par 
exemple la répartition des délégués par commune. Ces statuts ont été ratifiés à 
l’unanimité par l’ensemble des conseils municipaux. La CCBL a été créée par décret 
préfectoral le 17 juillet 2002. 
 

o Dans les domaines des compétences statutaires adoptées ont été ensuite mises en 
place des commissions pour travailler sur des projets sous-tendus par ces 
compétences. Les commissions ont pour la plupart été ouvertes à tous les élus qui le 
souhaitaient, délégués ou non, et même à des administrés non élus. Le souci a été 
régulièrement exprimé d’associer le plus grand nombre d’habitants aux démarches 
communautaires. C’est une particularité de la CCBL. 
C’est dans cet esprit également qu’a été diffusé dans tous les foyers un bulletin 
semestriel et que d’autre part qu’ont été systématiquement mis en ligne tous les 
comptes rendus des réunions du Conseil communautaire et des multiples 
commissions. Il s’agit bien d’une volonté de transparence. 
Cette conception du fonctionnement a fini par être très largement partagée par les 
élus à quelques bémols près. 
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Toutes les communautés ne fonctionnent pas de la sorte. Certaines travaillent avec 
des effectifs plus réduits : peu de délégués, peu de commissions, une participation de 
la population réduite, une information restreinte, gagnant ainsi en rapidité 
d’intervention et en efficacité. Nous avons pour notre part fait le choix de la 
participation citoyenne et de l’information, qui, il faut en convenir, alourdit 
l’administration de la structure, mais qui nous semble plus conforme à l’esprit 
communautaire. Je souhaite donc que nous continuions à travailler dans ce souci 
constant d’ouverture. 
 
Après les premières années de mise en route, il faut bien reconnaître, après avoir 
évoqué nos atouts, quelques faiblesses ou erreurs de jeunesse, à bien prendre en 
compte pour l‘exercice à venir. 
 
 

� Un handicap certain : des ressources faibles. 
 

o Les communautés de communes ont comme « privilège » légal de lever l’impôt (à la 
différence des syndicats intercommunaux qui sont financés par des participations 
communales).  
La CCBL au départ avait peu de projets réalisables à court et moyen terme, de ce fait, 
les taux appliqués aux 4 bases fiscales la première année ont été fixées chacune à un 
niveau très faible, dérisoire. 
Le financement des actions menées a été assuré par la seule Dotation Globale de 
Fonctionnement de l’Etat, en principe destinée à financer, comme son nom l’indique, 
le fonctionnement de la structure, la location, le chauffage du local, les payes, les 
indemnités des élus etc. Les élus ont renoncé à leurs indemnités, la première année a 
fonctionné sans personnel, et les premières actions ont donc été financées 
uniquement par la DGF. Ce choix ne pouvait qu’être transitoire. 
 
Depuis, des projets ont bien entendu vu le jour, il a fallu pour les financer augmenter 
sensiblement le taux des taxes, mais pour aboutir en 2008 à des prélèvements 
toujours très faibles : le taux moyen de prélèvement par habitant au titre de la taxe 
foncière est de 9 euros. C’est à dire un peu plus qu’une place de cinéma… nos 
produits fiscaux sont ainsi parmi les plus faibles de toutes les communautés du 
département. 
L’imposition locale perçue au titre de la Communauté sera donc amenée à s’accroître, 
par la nécessité de réaliser les projets que le Conseil communautaire décidera 
d’engager, et ce que le désengagement de l’Etat dans le financement de certains 
services, attribuera qu’elles le veuillent ou non aux communautés. Tout le monde a 
entendu parler du choix des Communautés comme seul interlocuteur pour le SDIS, 
demain ce sera peut-être la gestion des documents d’urbanisme etc. 
 

o L’autre pilier du financement est la DGF. Celle ci est bonifiée par le fait que la CCBL a 
pris la compétence « ordures ménagères ». Il fallait absolument bénéficier de cet 
avantage financier prévu par la loi. Mais la prise de compétence a nécessité de se 
mettre d’accord sur un mode de perception unique, la redevance, et sur un barème 
dégressif selon le nombre de personnes par foyer. Cela a fait débat, mais avec le 
temps un consensus s’est installé, j’espère durablement. 
 
Mais surtout, la DGF devrait s’accroître sensiblement avec l’importance des transferts 
de compétence des communes vers la Communauté. Ce mécanisme, basé sur une 
notion assez obscure, le Coefficient d’Intégration Fiscal, n’a pas été probant en ce qui 
nous concerne. La création de nouveaux services comme l’accueil périscolaire n’a pas 
augmenté le CIF, et donc la DGF stagne depuis deux ans. Le choix judicieux des 
nouvelles compétences devra tenir compte de ce coefficient diabolique… 
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o Troisième pilier important dans les recettes communautaires, les subventions 
départementales et d’organismes divers. Le département privilégie les structures 
communautaires par des aides bonifiées par rapport à celles accordées aux 
communes, et par un dispositif dont les élus ont déjà entendu parler, le programme 
FIDEL. Parmi les organismes qui sont partenaires financiers de la CCBL, en premier lieu 
il faut mentionner la Caisse d’Allocations Familiales, qui assure entre 50 et 60 % des 
frais engagés dans toutes nos actions en faveur de la Petite Enfance, de l’accueil 
périscolaire et des actions à destination des adolescents. Il s’agissait des Contrats 
« Enfance » et « Temps libre » devenus Contrat « Enfance-jeunesse ».  
Notre recherche de financements doit être une préoccupation constante. C’est 
souvent l’originalité des projets eux-mêmes qui assure le succès de cette démarche, 
d’où notre volonté d’explorer toutes les pistes, de faire appel à la créativité des uns et 
des autres.   
 
 

� Comment maintenant définir les missions propres de la 
Communauté par rapport aux compétences des communes ? 

 
Cette distinction est très importante et mérite d’être développée, et les conseillers 
doivent avoir sur ce point une analyse très claire. 
 
En six années d’existence, la CCBL s’est imposée comme une collectivité à part 
entière. C’est à dire que l’on est passé progressivement d’une structure de type 
fédération de communes à un territoire authentique et homogène avec sa propre 
logique, qui n’est plus uniquement l’expression de la simple addition des besoins 
communaux. Nous disons maintenant « conseiller communautaire » et non plus « 
délégué à la communauté de communes ». 
Certes cette dernière façon d’envisager le rôle de la Communauté est toujours valable. 
Elle traduit toujours la volonté de solidarité intercommunale, assurée par une 
péréquation financière, par la mutualisation de moyens. Il y a toujours lieu de garder 
cette préoccupation, mais elle n’est plus suffisante. 
 
Il nous faut en plus envisager les actions et projets que le changement d’échelle 
permet d’envisager. Idées qui souvent ont émergé des groupes de travail et 
commissions mis en place. C’est surtout dans cette direction que nous allons 
désormais devoir avancer. 
 
Je citerai quelques exemples : 
 

o Nous avons commencé à réfléchir aux conséquences qui pourraient être engendrées 
chez nous par la crise énergétique et par les changements climatiques annoncés. Ce 
sont bien les communautés qui seront en première ligne pour faire évoluer l’habitat, 
les transports, pour promouvoir les énergies alternatives (par exemple chez nous le 
bois énergie). Les communes sont trop petites pour mener ces politiques, et ce n’est 
pas dans les attributions du département ou de la région de prendre des initiatives 
adaptées au plan local. 
La CCBL, pour permettre à chacun de faire face aux prochains défis, a décidé de 
lancer une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) à thématique « 
développement durable », et d’entreprendre une démarche Agenda 21, ou encore de 
mener des actions plus ponctuelles comme l’opération « ampoules basse 
consommation », ou encore les récupérateurs d’eau. La gestion de la forêt, de l’eau, la 
réflexion sur les transports sont également concernées par cet effort d’adaptation de 
notre territoire à des conditions nouvelles annoncées. 

o Autre exemple de politique communautaire, dans un autre domaine, les affaires 
sociales : 
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Les besoins d’une population qui vieillit, phénomène national ou la situation 
économique particulièrement délicate du Pays de Montbéliard pourraient bien générer 
des problèmes sociaux auxquels nos petits CCAS ne pourront jamais faire face 
efficacement. Seul un Centre Intercommunal d’Action Sociale peut apporter des 
réponses aux questions qui se poseront, et prendre en compte les besoins des 
personnes âgées et/ou handicapées d’une façon plus satisfaisante qu’actuellement. 
 

o Notre Communauté n’avait jusqu’à peu aucun atout touristique clairement identifié. 
Un grand projet devrait pouvoir émerger d’une triple (et récente) opportunité, la mise 
en valeur concomitante du site de la Doue, de la maison de la Nature de 
Pierrefontaine, et l’acquisition programmée du Fort du Lomont, on pourrait ajouter la 
mise en valeur de la Creuse… Dans cet exemple, ce n’est plus en raisonnant 
commune par commune, mais vraiment par une réflexion communautaire que nous 
saurons doter notre territoire d’un aménagement structurant et aux développements 
multiples. 
 
Nous pourrions aussi parler de la problématique locale de l’eau. Certaines communes 
sont déjà regroupées au sein du Syndicat des eaux d’Abbévillers pour assurer un 
service de production et de distribution de qualité reconnu aux habitants. D’autres 
communes engagées dans une procédure de protection de leurs captages 
réfléchissent à l’opportunité de les rejoindre, pour financer ensemble une unité 
moderne de filtration membranaire, établir un maillage de réseaux destiné à assurer 
la sécurité des approvisionnements, et mettre en place le service technique dont 
aucune commune isolée n’est capable de se doter. La réflexion sur l’eau, puis sur 
l’assainissement, au regard des normes européennes qui s’imposent, ne pourra plus 
longtemps être menée commune par commune. L’efficacité passe par le niveau 
intercommunal (syndicat) ou communautaire, seul capable d’aboutir au résultat 
escompté en préservant les atouts des uns et des autres, seul également à être 
éligible aux aides départementales ou de l’Agence de l’Eau quant il s’agit 
d’équipements onéreux. 
 
Ces quelques exemples montrent bien, j’espère avoir été convaincant, que nous ne 
pouvons faire l’économie d’aucune réflexion dans aucun domaine. Tout nous 
concerne, rien ne doit être laissé de côté. Et tout est intimement intriqué, aussi est il 
difficile de hiérarchiser les priorités. 
 
 
Je vous invite donc à accepter pleinement cette « identité communautaire », qui 
s’ajoute sans s’y substituer à l’attachement pour votre commune et votre mandat 
d’élu communal. 
Je vous incite à bien faire vôtre ce territoire. Vous êtes désormais responsable de son 
avenir. Cette mission, car c’est bien d’une mission dont il s’agit, c’est à vous, à nous 
de l’assumer pleinement, car personne ne l’assumera à notre place : ni le 
Département, ni la Région, et de moins en moins l’Etat.  
Toutes les préoccupations de nos concitoyens doivent nous interpeler : besoin 
d’équipements, questions d’environnement, transports, affaires sociales, ou encore 
éducation et culture : ayons bien conscience de cette responsabilité, de l’engagement 
très important qu’elle implique, du travail colossal que nous aurons à fournir. Et nous 
devrons tenir six ans ! 
 

Bon courage à tous et à toutes ! 
 

Claude PERROT 
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A. LES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES ET LES GROUPES DE TRAVAIL  

 

1 -  Leur formation, leur objet et leur durée 

 
� Le Conseil communautaire est libre de créer, de modifier ou de supprimer comme il 

le veut des commissions et des groupes de travail. Le nombre des commissions et 
groupes de travail varie en fonction des besoins. 

� Les commissions peuvent être permanentes (exemple : commission 
« information… ») et concerner une compétence générale, ou de durée ou objet 
limités. Dans ce cas, on parlera plutôt de « groupes de travail », qui auront des 
attributions plus limitées (voir plus loin). 

� Les commissions peuvent travailler sur des sujets relevant des compétences 
statutaires dévolues à la CCBL ou sur des sujets hors compétence (exemple « eau 
et assainissement »: statutairement parlant, il ne s'agit pas actuellement d'une 
compétence communautaire). 

� La Communauté est libre de travailler sur tous les sujets ou projets qu’elle veut.  
� Dans le cas des sujets « hors compétence statutaire », aucune décision ne pourra 

être légalement prise par le Conseil. Le travail effectué servira alors à alimenter la 
réflexion de l’ensemble des communes avant un transfert éventuel de la 
compétence concernée.  

 

2 -  Leur composition 

 
� Le président de la communauté est président de droit de toutes les commissions 

communautaires et de tous les groupes de travail (CGCT) 
� C’est le plus souvent un autre élu qui anime la commission, en tout cas en 

l’absence du président. Le Conseil communautaire aura à désigner chaque 
responsable de commission et de groupe de travail, que l’on appellera « vice-
président de la commission » ou « responsable » ou encore « animateur  de la 
commission ». Le Conseil choisira la dénomination. 

� Les membres :  
o les conseillers communautaires s’inscrivent dans autant de commissions 

qu’ils le souhaitent. Ils seront dès lors convoqués systématiquement pour 
participer aux réunions.  

o certaines commissions sont ouvertes aux élus des 12 communes qui ne sont 
pas délégués, voire même à des administrés non élus.  

o le choix d’ouvrir une commission à d'autres personnes que les conseillers 
communautaires est décidé en Conseil communautaire. L’information aux 
autres élus se fait alors par le canal de leur mairie respective, et pour les 
administrés non élus par affichage sur les panneaux, par le bulletin 
d’information, sur le site internet et par toutes initiatives des maires. 
L’ouverture se fera  au début du mandat puis en début de chaque année, 
pendant une  période déterminée dite « d’ouverture des commissions ». 

o Il est possible aussi  de solliciter, pour leur compétence ou leur expertise, 
des membres extérieurs à la CCBL  pour participer aux travaux d’une 
commission. 

o Les employés et les secrétaires des communes peuvent également 
participer aux travaux, sur leur temps de travail si c’est souhaité par le 
président et accepté par le maire employeur de ces personnels.   
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3 -  Les deux pôles de compétences 

 
� Les commissions et les groupes de travail seront rattachés aux deux pôles de 

compétences (voir plus loin) ou directement au président. 
� Le président et ses vice-présidents étant amenés à se rencontrer très 

régulièrement entre les réunions de bureau, centraliseront toutes les informations 
en provenance des commissions, ce qui permettra d’optimiser le fonctionnement 
communautaire en gagnant du temps. 

 

4 -  Le rôle et la saisie des commissions et groupes de travail. 

 
� Les commissions n’ont qu’un rôle consultatif : les discussions et votes qui 

interviennent en commission n’engagent pas le Conseil communautaire 
� Quand elles travaillent sur un projet proposé par le président ou le Conseil, le 

cahier des charges et le coût prévisionnels sont définis au préalable. Dans ce cas, 
chaque conseiller communautaire peut participer aux travaux, même s’il n’est pas 
initialement inscrit à la commission ou au groupe de travail.  

� Il est d’usage de ne pas rediscuter dans le détail les propositions des commissions 
en Conseil. Dans la mesure du possible, le vote se fera entre plusieurs propositions 
ou par accord/refus.  

� les commissions et groupes de travail peuvent également travailler sur tout projet 
émanant de l’un de ses membres ou d’un administré n’appartenant pas à la 
commission ou au groupe. Le rapporteur demandera alors l’inscription à l’ordre du 
jour d’une réunion du Conseil communautaire l'étude de cette proposition ou de ce 
projet. Le président, responsable de l’ordre du jour, n’est pas tenu de l’inscrire, 
dans ce cas il s’en explique devant le Conseil communautaire. C’est lui seul qui 
juge de l’opportunité de cette initiative. 

� Ainsi les commissions font « monter » les nouveaux projets, propositions, elles 
étudient les questions techniques, qui, si possible, ne doivent pas être débattues 
en séance de Conseil;  

� Elles peuvent consulter tous les services compétents, voire, pour la constitution de 
dossiers, aller jusqu’à faire chiffrer les projets. L’agent de développement de la 
Communauté aidera à la constitution de ces dossiers.  

� Le président, les vice-présidents du pole concerné l’animateur de la commission 
doivent être prévenu de tous les contacts que tel ou tel membre de commission 
souhaite prendre avec ces services extérieurs ou avec les entreprises. Tous les 
courriers également envoyés dans le cadre du travail des commissions doivent être 
visés par le président ou le vice président concerné. Un dossier sera également 
systématiquement constitué au secrétariat. 

� Pour le bon fonctionnement du Conseil communautaire et des commissions, les 
responsables de commissions ou de groupe de travail informeront autant que 
possible les membres des commissions et des groupes de travail des décisions 
prises par le Conseil communautaire dans leur domaine de compétence respectif. 

 

5 -  La convocation des commissions 

 
� Le responsable/animateur de la commission fait adresser par le secrétariat les 

convocations aux membres dont le nom figure sur un tableau affiché au 
secrétariat. 

� Le président ou le vice président concerné en son absence, ou en cas d’urgence, 
peut  convoquer la commission. 

� Cette convocation peut aussi avoir lieu à la demande du Conseil communautaire. 
� Il n’y a pas de délai légal à respecter pour convoquer une commission. 
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6 -  Les réunions et compte rendus 

 
� Les réunions ont lieu en temps ordinaire dans l’une des salles communales des 12 

communes, selon la disponibilité des salles. 
� La fréquence des réunions est décidée par l’animateur ; la commission doit se 

réunir au moins une fois par an; 
� Le responsable de la commission est chargé de l’ouverture de la salle, de 

l’animation de la séance, de la restitution en l’état des locaux. 
� Chaque réunion doit donner lieu à la rédaction d’un compte-rendu, qui pourra être 

tapé au secrétariat. Ce compte-rendu qui sera archivé mentionnera date, présents, 
absents et excusés, et au minimum l’ordre du jour et les questions qui ont donné 
lieu à un vote, comme un procès verbal de séance du Conseil. Il sera diffusé par le 
secrétariat à tous les membres inscrits. 

� L’agent de développement ou la secrétaire, s’ils sont disponibles, pourront être 
sollicités pour prendre les notes de la réunion et aider l’animateur à rédiger le 
compte-rendu. Avec accord du maire de la commune, le secrétariat pourra être 
exceptionnellement tenu par la secrétaire de la commune qui reçoit la commission. 

 
 

B. LES COMMISSIONS 

 

1 -  Organigramme, attributions des vice-présidents, pôles de 
compétences et rattachement des compétences 

 
� Président :  

o Commission 1 :  Finances, personnels, administration, statuts 
• Commission d’Appel d’Offres 

o Commission 12 : Développement Durable 
• Groupe de travail : Agenda 21 
• Groupe de travail : Valorisation des arbres fruitiers 

o Commission 8 : Grands projets (Fort du Lomont, Maison de la Doue & Maison 
de l’Environnement) 

� 1er Vice Président : 
o Commission 2 : zone d’activité, transport, réseaux, voirie, Habitat 

• Groupe de travail : Transport 
• Groupe de travail : Réseau haut débit 
• Groupe de travail : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

(OPAH) 
� 2ème Vice Président : 

o Commission 5 : Eau & Environnement 
• Groupe de travail : Alimentation en Eau Potable 
• Groupe de travail : Charte forestière 

o Commission 7 : Ordures ménagères 
� 3ème Vice Président :  

o Commission 3 : Centres de loisirs (Périscolaire et extra scolaire) et Action 
« ADOS » 

o Commission 4 : Petite Enfance 
o Commission 9 : Affaires sociales :  

• Groupe de travail : portage de repas à domicile 
• Groupe de travail : informatique pour tous 

� 4ème Vice Président :  
o Commission 6 : Information, culture, Fêtes & Cérémonie 
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o Commission 10 : Affaires scolaires 
o Commission 11 : Sport & Vie Associative 

 
 

2 -  Les commissions et groupes de travail (cf Annexes) 

 
 

C. LA REPRESENTATIVITE EXTRACOMMUNAUTAIRE 

 
 

1 -  Le Syndicat d’Enlèvement et de Valorisation des Ordures 
Ménagères (SIEVOM) 

 
La Communauté de commune est représentée par 24 délégués. Ce syndicat est 
chargé d’assurer la collecte des ordures ménagères sur un territoire comprenant le 
canton de Pont de Roide et la Communauté de communes des Balcons du Lomont. 
Son financement est assuré par la participation des collectivités membres. Pour ce qui 
concerne la CCBL, cette charge est entièrement couverte par la Redevance sur les 
Ordures Ménagères mise en place lors de la création de la Communauté de 
communes. 
Le SIEVOM réfléchit actuellement à la création d’une déchetterie et de plateforme de 
déchet verts. 
 

2 -  Le Syndicat Mixte du Pays du Lomont 

 
La Communauté de communes est représentée par 7 délégués. Le Syndicat Mixte du 
Pays du Lomont conserve une compétence en matière de développement touristique 
(plaquettes d’information, études, etc.) ainsi qu’une compétence en matière de 
développement des Nouvelles Techniques de l’Information. A ce titre il dispose d’un 
technicien en informatique chargé de soutenir les communes et leurs équipements en 
matière d’informatique. 
 

3 -  Le Conseil d’administration des Farfadets 

 
La Communauté de communes est représentée par 3 délégués. 
Les Farfadets sont une association « loi 1901 » dont le but est de faire fonctionner la 
mini-crèche-halte garderie qui se situe à Blamont mais qui peut accueillir des enfants 
provenant des communes de la Communauté de communes (dans la limite de sa 
capacité d’accueil) 
 

4 -  Le Syndicat Mixte du pays de l’Aire Urbaine (SMAU) 

 
La Communauté de communes dispose d’une voix consultative mais n’est pas 
adhérente au Syndicat malgré sa volonté. 
Le SMAU regroupe les Communautés d’Agglomération de Belfort (CAB) et du Pays de 
Montbéliard (CAPM), les Communauté de communes du Pays d’Héricourt et de Delle 
ainsi que les Conseils généraux du Territoire de Belfort, du Doubs et de Haute Saône 
censés représentés les petites Communautés de communes et communes isolées. 
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Sa mission est mettre en place les grands équipements du Nord Franche Comté (gare 
TGV, site Médian, etc…), de développer un réseau très haut et haut débit sur 
l’ensemble du pays de l’Aire Urbaine (auquel fait parti la CCBL). 
 

5 -  Groupement cynégétique 

 
La Communauté de communes est représentée par un délégué. Il est à noter que suite 
à sa constitution le délégué n’a été convié à aucune réunion. 
Cette structure est chargée de la gestion de la faune sauvage sur le département du 
Doubs en lien très étroit avec les associations de chasseurs. 

D.  L’ORGANISATION DU TRAVAIL 

 
Il s’agit de l’organisation du travail particulière à la Communauté de communes des 
balcons du Lomont. Les responsabilités et attributions générales du président, des 
vice-présidents et des conseillers communautaires sont définies dans le Code Général 
des Collectivités Territoriales. Les attributions particulières des animateurs de 
commissions et groupes de travail sont définies par le Conseil communautaire. Les 
modalités, si elles sont admises peuvent constituer le règlement intérieur propre à la 
C.C.B.L. C’est l’objet de ce document. 
 

1 -  Le président 

 
� Le président reçoit en mairie de Blamont toute personne qui souhaite le rencontrer. 

Les rendez-vous doivent passer autant que possible par le secrétariat, qui tient 
l’agenda « communauté » du président. Cet agenda est accessible par internet sur 
Google agenda et partageable avec tous les élus qui en feront la demande. 

� Le bureau du président est le secrétariat de la C.C.B.L. 
 

2 -  Le président et les vice-présidents : le « bureau restreint » 

 
� Le président seul et/ou le président et les vice-présidents traitent des affaires 

courantes, du suivi des dossiers en cours, de la planification des réunions, etc.  
� Ils prennent en particulier toutes les décisions qui ne sont pas soumises par 

principe à un vote du conseil communautaire ou à un avis de la commission 
concernée (c’est le président qui juge de l’opportunité d’inscrire à l’ordre du jour 
du conseil ces questions - si elles ne le sont pas a priori pour des raisons 
réglementaires). 

� Le président et les vice-présidents se réunissent ou se contactent habituellement 
une fois par semaine (au minimum) en « bureau restreint » 

� un procès-verbal des décisions du « bureau restreint » sera si possible rédigé à 
l’issue des réunions, enregistré au secrétariat et diffusé si besoin aux élus dans le 
cadre de l’information à laquelle ils ont droit. Le compte rendu évoquera 
simplement sans les développer les autres sujets de discussion. 

 

3 -  Les vice-présidents 

 
� les vice-présidents organisent leur travail comme il leur convient. Leur champ 

d’activité et de responsabilité est défini en début de mandat, ainsi que leurs 
délégations. 
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� Le bureau de travail des vice-présidents est fixé au siège de leur mairie 
respective... 

� Les vice-présidents ont accès librement à tous les dossiers, qui devront rester au 
secrétariat de la communauté.  

� La consultation des ordinateurs du  secrétariat n’est possible qu’avec l’accord et en 
présence de la secrétaire ou de l’agent de développement.  

� Les courriers préparés par les vice-présidents sont visés ou signés par le président 
avant envoi. 

� Les courriels traitant de dossiers communautaires émanant des vice-présidents 
sont systématiquement mis en copie au président et au secrétariat qui les 
archivera dans le dossier correspondant après passage dans le dossier “courrier 
reçu” où ils pourront être consultés pendant une semaine. 

� Le secrétariat est informé systématiquement des rendez-vous des vice-présidents, 
notamment quand il s’agit de fournisseurs, d’entreprises, de représentants.  

  

4 -  Les pôles communautaires 

 
� 2 pôles de compétences sont constitués, avec deux vice-présidents.  
� Le premier pôle de compétences regroupera toutes les commissions et groupes de 

travails relatifs aux questions économiques, techniques et de services 
� Le deuxième pôle de compétences réunit les affaires sociales, culturelles, scolaires 

ainsi que la vie associative et l’information. 
� Chacun des deux pôles organisera le travail des commissions et groupes de travail 

qui dépendent d’eux, assurera la cohérence de l’ensemble, ainsi que leur 
intégration dans la politique communautaire. 

� Au président sont rattachés les commissions fermées le développement durable et 
les grands projets. 

� Les éventuelles questions de limites de compétences entre commissions ou 
groupes de travail seront discutées entre vice-présidents  et responsables des 
commissions ou groupes concernés. 

� L’évolution des dossiers, l’extension du champ des compétences volontaires ou 
imposées par l’Etat, amèneront régulièrement à redéfinir les attributions des 
commissions ou groupes de travail. Les « feuilles de route » fixant ces attributions 
seront donc souvent redéfinies. La nouvelle rédaction devra à chaque fois faire 
consensus au sein du pôle concerné entre les différents responsables. 

 

5 -  Le bureau des maires et le bureau élargi 

 
� La communauté de communes est un territoire doté d’une administration 

autonome par rapport aux communes qui la constituent. 
� Les élus, au départ délégués des communes, deviennent des conseillers 

communautaires, directement concernés par la gestion du territoire 
communautaire et de son avenir (à l’avenir, les conseillers seront probablement 
élus au suffrage direct sur des listes communautaires). 

� La nécessité d’un lien particulier avec les communes s’impose pour optimiser la  
communication avec les conseils municipaux : par exemple pour toutes 
modifications statutaires à chaque transfert ou redéfinition des compétences. 
L’harmonisation des politiques communautaires et communales rend nécessaire 
des réunions régulières des maires. C’est sur ces questions statutaires que le 
bureau se réunira en formation dite de « bureau des maires » 

� Pour la préparation des Conseils communautaires et les sujets importants ne 
pouvant être traités en « bureau restreint », le bureau peut se réunir en formation 
nommée « bureau élargi » constitué des membres du bureau élus lors de la 
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première réunion de l’assemblée communautaire, et des animateurs des 
commissions élus lors des Conseils communautaires suivants. 

� Les animateurs des groupes de travail ne seront pas systématiquement conviés, à 
la différence des responsables des commissions. Ils le seront quand leur travail 
sera à l’ordre du jour.  

 
� Bureau restreint : président + 4 vice-présidents 
 
� Bureau des maires : les 12 maires ou représentant du maire dûment mandaté 
 
� Bureau élargi : les 12 élus + les responsables des commissions et selon l’ordre 

du jour le/les responsables de groupe de travail concerné(s)  
 
 

6 -  Les conseillers communautaires 

 
� Les conseillers communautaires peuvent travailler en leur mairie d’origine, avec 

l’accord du maire de la commune, en salle de mairie de Blamont, siège de la 
Communauté, salle du conseil, organiser des rencontres ou des réunions, avec 
l’accord du maire et le cas échéant des adjoints, en réservant la salle au 
secrétariat. 

� Ils ont accès au courrier reçu, au courrier envoyé, et à tous dossiers à condition 
d’en faire la demande au secrétariat, qui enregistre la demande. 

� La reproduction des courriers n’est pas autorisée, une confidentialité absolue est 
requise.  

� Une information régulière par courriel retraçant les événements notables et 
destinée à tous les élus sera diffusée de manière à ce que chacun soit tenu au 
courant. Cette information sera strictement confidentielle, quels que soient les 
sujets traités, et ne devra en aucun cas être diffusée sans autorisation du 
président. 

� Les modalités de cette information par internet seront définies plus tard. 
� Chaque conseiller doit donc avoir un accès internet personnel et doit penser à 

consulter quotidiennement sa boîte. Il sera considéré comme informé, sauf en cas 
d’absence prolongée de la Communauté. Les élus qui ne sont pas encore habitués 
ou pas encore équipés seront formés par la communauté. 

� Les animateurs  peuvent recevoir sur rendez vous des fournisseurs, entreprises, 
représentants etc...  Dans ce cas, ils informeront systématiquement le président ou 
le vice-président concerné, et inviteront le président ou le vice-président concerné 
à participer à l’entretien. Le secrétariat est toujours informé des rendez vous des 
responsables de commissions ou groupes de travail. 

� Les courriels traitant de dossiers communautaires émanant des conseillers sont 
systématiquement mis en copie au président et au  vice-président concerné et au 
secrétariat qui les archivera dans le dossier correspondant après passage dans le 
dossier « courrier reçu ». 

 

7 -  Le Conseil communautaire 

 
� Le fonctionnement du conseil communautaire suit les règles édictées par le Code 

Générale des Collectivités Territorial. 
� Pour des questions d’efficacité, les questions techniques sont débattues en 

commission, tous les élus intéressés par la question doivent participer alors à ces 
travaux. Le Conseil choisit entre plusieurs propositions, ou vote pour ou contre, de 
manière à ne pas recommencer le travail de la commission. Pas de débats 
improvisés et donc mal ou pas préparés.  
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� Les conseillers qui souhaitent un débat sur telle ou telle question demandent 
l’inscription de cette question à l’ordre du jour au moins 3 jours avant la réunion de 
conseil ; si la demande est formulée moins de 3 jours et jusqu’à l’ouverture de la 
réunion, c’est le président qui décide si la question est traitée ou non, selon le 
niveau de connaissance du dossier ou l’opportunité d’évoquer le sujet à cette 
réunion. Si la question donne logiquement lieu à un vote, tout conseiller qui ne se 
considère pas assez informé pour se prononcer peut demander le report du vote à 
la réunion suivante. 

 

8 -  Les réunions 

 
� Les règles précises concernant les réunions du conseil communautaire sont 

définies par le Code Général des Collectivités Territoriales. 
� Pour toutes les autres réunions, les règles communes suivantes doivent être 

respectées le plus souvent possible : information du président et du vice-président 
concerné et demande d’accord de principe du président ou du vice-président.  

� Le secrétariat peut être chargé d’interroger les participants sur leurs disponibilités, 
l’animateur choisit ensuite l’heure, le lieu et la date, réserve alors la salle et 
communique toutes les informations au secrétariat. Convocation avec ordre du jour 
par mél et/ou papier, comme cela aura été défini dans le groupe de travail 
concerné. Procès-verbal ou compte-rendu développé systématiquement, mis en 
forme au secrétariat et adressé par mél ou courrier au président et aux  vice-
présidents, aux conseillers communautaires et autres membres de la commission 
ou du groupe de travail. 

� Les réunions peuvent avoir lieu en toute salle communale de l’une ou l’autre des 
12 communes. 

 

9 -  La formation 

 
Les élus ont droit à la formation indispensable pour l’exercice de leur mandat. Le 
budget de la communauté peut prévoir un crédit pour la formation. Les inscriptions 
sont payées par la Communauté, ainsi que les repas et les frais de déplacement. Les 
inscriptions aux formations impliquant des frais par la collectivité sont soumises à 
l’autorisation du président. 
Des revues sont à la disposition des élus et des secrétaires, et peuvent être emportées 
au domicile. 
  

10 -  L’agent de développement, la secrétaire et le secrétariat 

 
� L’agent de développement et la secrétaire assurent en priorité les tâches requises 

par l’administration communautaire, l’accueil éventuel du public. 
�  Ils assistent au Conseil communautaire, rédigent le compte-rendu si l’élu désigné 

comme secrétaire de séance le souhaite. 
� Ils enregistrent l’activité communautaire (voir plus loin) 
� Ils participent aux  activités du bureau restreint (président vice-présidents), du 

bureau des maires, du bureau élargi, du Conseil communautaire.  
� Le secrétariat tient une place centrale dans le fonctionnement communautaire. Il 

enregistre et classe le courrier entrant et sortant, les fax, les courriels, tient un 
registre des contacts, des appels téléphoniques, gère les rendez vous, les réunions. 
Dans la mesure du possible les fournisseurs, entreprises, représentants etc... Sont 
invités à s’adresser en premier lieu au secrétariat, qui enregistre leur demande et 
le cas échéant redirige l’appel sur le président ou le vice-président ou le conseiller 
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concerné.  Ceci s’applique de la même façon aux courriels et fax. Par principe, 
tout doit passer par le secrétariat. 

� Les modalités d’enregistrement et les moyens utilisés (registre, main courante, 
informatique) seront définis en commun. 

� Le secrétariat réfléchira avec le président ou les vice-présidents pour mettre en 
place le meilleur classement des dossiers, leur mise à jour, pour établir des 
synthèses dans un souci d’efficacité optimale. Une nomenclature commune au 
secrétariat et aux élus peut être utile. Les courriels d’information peuvent 
également servir aux mises à jour et rappel des affaires en cours à ne pas oublier.  

� Le secrétariat tient à jour, avec l’aide des secrétariats communaux, la liste des 
habitants des différentes communes, pour la redevance d’ordures ménagères. Les 
élus veilleront à connaître les habitants de leur commune respective.  

� Le secrétariat tient à jour la liste des associations et des personnalités 
régulièrement invitées par la communauté aux événements communautaires et 
autres manifestations, comme les vœux. 

� Le secrétariat tient à jour les feuilles de présence de tous les personnels 
communautaires. 

  

11 -  Le personnel communautaire hors secrétariat 

� Le personnel communautaire le président ou les vice-présidents se rencontreront 
régulièrement pour s’informer mutuellement. 

  
 
 
 
 
 
 
 

� � � 

 
 


